
Au vu de la spirale de violence qui a suivi le printemps arabe et des nombreuses violations des droits de 
l’Homme commises par le gouvernement syrien à l’encontre de ses citoyens, l’UE a suspendu sa coopération 
bilatérale avec le gouvernement et gelé les négociations de l’accord d’association. Dès lors, en l’absence d’un 
plan d’action, un mémorandum présentant l’action de l’UE au cours de l’année dernière a été publié. 

Liberté d’association

L’UE confirme son soutien à la société civile syrienne et fait référence au soutien financier qui lui a été accordé via 
l’instrument européen pour la démocratie et les droits de l’Homme.

Le REMDH appelle l’UE à aborder la question des prisonniers politiques dans le mémo de l’année prochaine. 

Droits des Femmes
Le mémo ne fait référence qu’à l’importance des femmes dans le processus de paix et la reconstruction de la Syrie.

Le REMDH encourage l’UE à aborder la protection et les besoins spécifiques des femmes en période de conflit, 
notamment en matière de réadaptation, et la protection des victimes de viol et de violence sexuelle, traumatisées et 
stigmatisées par leur famille et la société.

Justice
Le chapitre traitant de la question de la justice n’aborde pas la nécessité de promouvoir l’imputabilité dans le conflit 
syrien. Bien que l’une des recommandations porte sur les lignes directrices de l’Union européenne concernant la 
promotion du droit humanitaire international (DHI), le mémo ne comprend aucune analyse juridique de la situation en 
Syrie à cet égard. 

L’UE se contente de déclarer qu’elle « soutient fermement la mission de la Commission d’enquête internationale sur la 
Syrie et les efforts visant à s’assurer que les coupables de crimes commis pendant le conflit syrien doivent rendre des 
comptes ». Les tribunaux d’exception syriens en violation flagrante des normes internationales en matière de procès 
équitable, les arrestations arbitraires, les disparitions forcées et le recours répandu à la torture font partie des sujets  
ignorés dans le mémo.

Le REMDH appelle l’UE à mettre l’accent sur l’imputabilité et à inclure une analyse adéquate du conflit par rapport au 
DHI dans son prochain mémo sur la Syrie.
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